
déclarer le jourda commencement du dii ,Ae dans les dites Provines refpeiverent,
pourvu que tel jour ne feta pasplus tard que le trente.unierne jou de Décembre, mil
.fept cent quatre vingt onze, Et vu que, enconféquence du dit AEt4 nous avons jugéà
propos par". un Ordre en Confeil, daté le vingt 'guatrieme.jour d'Août dernier, d'au-
torifer notre Gouverneur ou, énfon abfence:notre Lieùtenant Gouverner,ou celui qui
aura l'adminiftration du Gouvernement de-notre dite Provi
déclarer tel jour qu'ihljugeröit le plus convenable pour cimmencn de , it Aele co mm t d- -dit Ate-dans la Provinée du Haut-Canada et 'la Province du B's-Cinada refpeaivement, et
ayant àet effet parnotre WARRANT à notre très-fidèletbien airné GU LORD
DORCH ESTE R:Capitaine genéràl et GouvMneuren Ghcf dans notte dite Povice de
Québec, ou'en fon'abfence ànoire Lieutenant 'Gouverneur ou Cômma'ndant en Chef de
notre dite Province pour le temps d'alors, fous notre fceau et feingroyalmrn el, daté á
St. Jacques le douzieme jour de Septenïbre dernier, fignifié . notre,volonté et plaifir
qu'il prenne les rmoyens néçeffaires pour s'y confon»er SAcH;Ez en .conféquence que
notre fidele ét bien aimé ALURED CLARlKE Ecu.YaRnotre Lieutenant Gourneur
de notre dite Province de Qebec, ern l'abfence de notredit Gouverneur dicelle, a jugé
le plus convenable dc fixer Lundi le vingt fi xieme jour de Septerubre prochain pour
le commencement du-dit ACte dans'les'Provinces ci' devant. mentionnées refpeaivéhemnt
et il eftconformément 'par ceà préfentes déclaré que le dit Aae de Parlement, intitulé,
4 Aâe qui rappelle certaines parties d'un ACde paffé dans la quatorzieme année du regne
"de fa Majefté, intitulé, Aée qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de

la' Province de Quebec dans l'Amérique'du- Nord, et qui pourvoit plus amplement au
" Gouvernement de la die Province," commencera dans les dites Provinces du Haut
'Canada et du Bas Canada refpedivenedlt, Lundi le dit vingt fixierne jour de Décembre
dans cette préfente année, mil fept cent quatre vingt onze ·Dont et du tout tous nos af..
feaionnés fujets et tous autres doncernés prendront connoiffance et b'y conformeront.
En FOI de QUOI nous avons ordonné que nos prefentes Lettres foient Patentes et que
le grand Sceau de notre dite Province de Quebec y fbit appofé.. TEMoIN notre fidèle et
ben aimé ALURED CLARK E. EcUYE R, notre Lieutenant Gouverneur et comman.
lant en Chef de notre dite Province de Quebec, Major géricial Commandant nos forces

dans lAnérque du Nord &c. &c. &c. A notre Château de SE. Louis dans la ville de

Quebec, ce dix huitieme jour de Novembre dans l'année de notre Seigneur mil fept cent
quatre vingt onze etdans la tiente deuxieme année de notre Regne.

A.C.
HUGI- FINLAY, F. F.S.

Traduit par ordre defon EXCELLENCZ,

J. F. CUGi ET, S. F.

PROCLAMATION, qui di'vfe la ProvinCedU BAS-CANADA, en Comtes, Cités
et Villes.

ALURED CLARKE.

EORGE .TROIS, par la grace de Dieu Roi de
la Grande Bretagrne, de France et d'Irlande. défenfeur de la foi, &c. A tous nos

0- afftEtionnés


